
 

Neuilly-Crimolois, le 30 mars 2023 
        
  

 
 

 
CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 
 

 
Une réunion du Conseil Municipal est prévue le : 
 

MARDI 04 AVRIL 2023 

à 20H00 

à la salle d’honneur de la commune déléguée de Neuilly-lès-Dijon. 

 

  
 

Le Maire, 
 
 

         Didier RELOT 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 

- 1°) Désignation d’un secrétaire de séance 

- 2°) Adoption du procès-verbal de séance  

- 3°) Adoption du compte de gestion pour l’exercice 2022 

- 4°) Adoption du compte administratif pour l’exercice 2022 

- 5°) Affectation des résultats 2022 

- 6°) Fixation des taux d’imposition communaux 2023 

- 7°) Budget primitif 2023 

- 8°) Modification de la composition de la Commission de révision des listes électorales 

- 9°) Compte-rendu de délégations du Maire  

- 10°) Questions orales 

- 11°) Divers 

 

 


